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	Jurisprudence
	

	Propriété
	TF 5A_373/2019 du 13 décembre 2019 (d) – Art. 641 al. 2 CC ; le demandeur, lorsqu’il agit de mauvaise foi, ne peut pas se prévaloir du comportement abusif du défendeur dans une action négatoire. C’est au demandeur de démontrer qu’il est de bonne foi (confirmation de la jurisprudence antérieure).
TF 5A_353/2019 du 13 décembre 2019 (d) – Art. 641 al. 2 CC ; qualité pour défendre dans le cadre de l’action négatoire. Le plaignant a introduit une action négatoire en vertu de l’art. 641 al. 2 CC en raison d’un trouble (prétendu) de sa propriété. L’action est essentiellement dirigée contre l’auteur de l’infraction. Il peut y avoir une différence entre le perturbateur « par comportement » et le perturbateur « de par son statut » : le premier est toute personne qui perturbe ou met directement en danger la propriété d’autrui par son propre comportement ou par le comportement de tiers dont il doit répondre, le deuxième a quant à lui la domination réelle ou légale sur les choses qui perturbent ou mettent directement en danger la propriété d’autrui. Dans le cas présent, il s’agit d’un propriétaire et bailleur d’un étage adjacent qui représente un perturbateur par son comportement puisqu’il permet ou tolère l’utilisation d’un balcon par des locataires (ce que le demandeur prétend être une source de conflit).


	Copropriété, propriété par étages
	ATF 146 III 7 (i) – Art. 837 al. 1 ch. 3 et 798 al. 2 CC ; la répartition du montant total de l’hypothèque légale des artisans et entrepreneurs entre les différentes unités d’étages. L’hypothèque légale doit grever le fonds de base ou la partie de copropriété qui a bénéficié du travail de l’artisan ou de l’entrepreneur. Concernant les unités d’étages, l’hypothèque légale doit grever la part d’étage ayant bénéficié des travaux, et en cas de travaux sur plusieurs parts d’étages, l’hypothèque légale doit grever chaque unité d’étage individuellement, de même s’il s’agit de travaux sur une partie commune, conformément à l’art. 798 al. 2 CC. Il n’est pas possible de grever le fonds de base lorsqu’une part d’étage a été préalablement grevée par un autre gage (art. 648 al. 3 CC). Exceptionnellement, il est possible pour l’artisan et entrepreneur de faire une facturation globale et de déterminer le montant individuel grevant chaque étage par une expertise si les travaux sont fonctionnellement interdépendants, bien qu’ils résultent de contrats différents, au sens de l’art. 839 al. 2 CC, et notamment quand des travaux interviennent aussi bien sur des unités d’étages que sur des parties communes. 
TF 5D_46/2019 du 18 décembre 2019 (d) – Art. 927 et 928 CC ; actions possessoires. Le bénéficiaire de la servitude peut se prévaloir des art. 926 ss CC, notamment contre le propriétaire du fonds grevé. Dans le cadre des actions possessoires, le tribunal prend en compte la manière dont la servitude a été exercée de bonne foi dans le temps et non pas l’inscription au registre foncier ou le contenu du contrat de servitude (art. 738 CC). L’art. 920 CC distingue la possession originaire et dérivée, qui peuvent découler d’une propriété individuelle ou d’une copropriété. Pour la copropriété, chaque copropriétaire peut exercer ses droits sans la participation des autres. Un copropriétaire peut agir dans le cadre des actions possessoires contre un autre copropriétaire si leurs sphères de propriété peuvent être clairement délimitées. Toute atteinte à la propriété qui se produit sans le consentement du propriétaire ou l’existence d’une base légale est interdite. Certaines immissions doivent être tolérées lorsqu’elles ne sont pas excessives (art. 684 CC), elles sont évaluées de manière objective et non sur les droits et les obligations qui peuvent avoir été convenus entre les parties. Les art. 679 et 684 CC ne sont pas directement applicables, puisque ces dispositions ne servent qu’à évaluer le caractère excessif de la perturbation.
TF 5A_735/2019 du 3 mars 2020 (d) – Art. 649b al. 2 CC ; exclusion d’un copropriétaire de la communauté. Pour prononcer l’exclusion d’un copropriétaire, il faut remplir les exigences de l’art. 649b CC. La qualité pour agir appartient au copropriétaire lésé et non pas à la communauté des copropriétaires. La communauté des copropriétaires n’a donc pas non plus à désigner un avocat et à prendre une décision en ce sens. Ensuite, lorsque la copropriété est constituée de plus de deux membres, une décision à la majorité des copropriétaires est nécessaire, selon l’art. 649b al. 2 CC, à l’exception du défendeur (copropriétaire perturbateur). Cette exigence est une condition matérielle, pour l’obtention de la décision au fond. Enfin, le recours au Tribunal fédéral n’implique pas automatiquement un effet suspensif (art. 103 al. 2 LTF). Si le défendeur ne le demande pas, il a l’obligation de vendre la part d’étage dans le délai imparti par le juge.
TF 5A_773/2019 du 6 mars 2020 (d) – Art. 712m CC ; une décision écrite des propriétaires d’étages, contenant une procuration pour un avocat dans une action en annulation contre la communauté (art. 75 CC), n’est pas nulle si elle n’est pas signée par le demandeur. De même, elle n’est pas nulle, si elle a été rédigée par l’organe de révision, mais qu’elle a été signée par les propriétaires d’étages, à l’exception du demandeur.
TF 5A_757/2019 du 10 mars 2020 (d) – Art. 712r al. 2 CC ; révocation judiciaire de l’administrateur d’une propriété par étages en raison de plusieurs petites erreurs commises. Le Tribunal fédéral examine s’il existe des justes motifs au sens de 712r al. 2 CC qui justifient que le propriétaire d’étages n’est plus à même de poursuivre la relation avec l’administrateur. Le juge dispose d’un libre pouvoir d’appréciation (art. 4 CC) pour déterminer si dans l’affaire en cause, les relations peuvent être ou non maintenues (confirmation de la jurisprudence antérieure).
TF 6B_1427/2019 du 13 mars 2020 (i) – Art. 648 al. 1 CC ; la propriété par étages permet à chaque propriétaire d’agir individuellement pour faire valoir ses droits, même si les autres propriétaires d’étages ont accepté une atteinte à leurs droits. Cela vaut autant dans le cadre du droit privé que pour une plainte pénale.
TF 5A_410/2019 du 3 avril 2020 (d) – Art. 647 ss et 712h CC ; le litige concerne la répartition des frais pour des problèmes d’humidité dans une propriété par étages, dans le sous-sol et dans l’entrée. Les plaignants ont un droit d’usage particulier (art. 712g al. 4 CC), qu’il faut distinguer du droit exclusif sur une part d’étage. Le droit d’usage particulier est accordé à un ou plusieurs propriétaires d’étages, lui permettant d’utiliser une partie commune et d’exclure les autres propriétaires d’étages et les tiers de cette utilisation. Même lorsqu’il existe un droit d’usage particulier, les parties du bâtiment concernées par celui-ci restent communes (art. 712b al. 2 CC), notamment les toits, les murs porteurs (en particulier les murs extérieurs), les plafonds (s’ils contribuent à la structure et stabilité du bâtiment), les fondations, les matériaux d’isolation, la porte d’entrée, les côtés extérieurs des balcons, loggias et vérandas, les rebords des fenêtres. Par le terme « chose » au sens des art. 647 ss CC, en propriété par étages on désigne des travaux sur des parties communes (art. 712b al. 2 CC en relation avec art. 647c ss CC). Lorsque les travaux ne sont que dans l’intérêt unique d’un ou de plusieurs propriétaires d’étages, ils doivent être considérés comme étant somptuaires du point de vue de la communauté (art. 647e CC). Les travaux nécessaires doivent préserver la valeur ou l’utilité de l’ensemble du bien, c’est une question de fait. Les parties communes servent en général toute la communauté, cependant, lorsqu’elles font l’objet d’un droit d’usage particulier, il peut être nécessaire d’en tenir compte dans la répartition des frais (art. 712h al. 3 CC).
TF 5A_175/2019 du 13 mai 2020 (d) – Art. 647 et 649 CC ; contribution aux frais et charge communs au sein de la copropriété. Selon l’art. 649 CC, une répartition entre tous les copropriétaires en raison de leur part est prévue pour les frais d’administration, les impôts et les autres charges relevant de la copropriété ou grevant la chose commune. Un copropriétaire qui paie au-delà de sa part a un droit de recours contre les autres dans la même proportion. La notion de frais administratifs doit être comprise en tant que dépenses encourues par le copropriétaire individuel dans l’exercice des pouvoirs administratifs en vertu des art. 647 à 647e CC ou en vertu d’une convention spéciale. En l’espèce, les travaux entrepris ne résultaient pas d’un accord avec les autres copropriétaires et n’étaient pas immédiatement nécessaires pour protéger l’immeuble de dommages imminents (art. 647 al. 2 ch. 2 CC). Mais selon l’art. 647a al. 1 CC, tout copropriétaire a qualité pour faire les actes d’administration courante. Il s’agit des actes ayant pour objectifs de préserver et entretenir la chose, que ce soit nécessaire ou opportun, et qui n’entraînent pas de frais importants pour les autres copropriétaires. 
TF 5D_178/2019, TF 5D_179/2019 du 26 mai 2020 (d) – Art. 712a al. 1 et 646 al. 3 CC ; un copropriétaire est légitimé à agir pour sa part (art. 646 al. 3 CC), il est autorisé à se défendre contre les troubles de tiers sur sa part, mais aussi contre ceux des copropriétaires. Si les autres copropriétaires acceptent le trouble, cela ne remet pas en question sa qualité pour agir (confirmation de la jurisprudence antérieure). 


	Droit du voisinage
	TF 5A_968/2019 du 20 mai 2020 (d) – Art. 687 et 688 CC ; le tribunal doit juger de la légitimation des voisins pour demander l’enlèvement de trois arbres sur la propriété du plaignant. Selon les art. 687 et 688 CC, les cantons sont légitimés pour déterminer, entre autres, les distances en fonction du type de plantes, c’est une réserve au sens de l’art. 5 CC, qui vise à protéger les voisins contre des immissions générées par des plantations pouvant créer notamment une privation de lumière, de vue ou une augmentation de l’humidité. Les immissions peuvent être positives ou négatives, que ce soit des chutes de feuilles, des racines ou une privation de lumière. Selon l’art. 688 CC, un voisin qui n’a pas son fonds immédiatement adjacent peut être légitimé à agir, en particulier lorsque des grands arbres provoquent une gêne sur sa propriété. Il est ainsi considéré en tant que voisin et peut agir sur la base de l’art. 679 CC. 


	Servitudes
	TF 5A_47/2019 du 5 septembre 2019 (d) – Art. 730 et 738 CC ; interprétation du contrat de servitude et de son étendue en vertu de l’inscription au sens de 738 CC. Les plaignants soutiennent que l’utilisation du sol en tant que parking violerait l’interdiction de construire. Selon la jurisprudence, la construction de places de parc est compatible avec une interdiction de construire. L’interdiction ne comprend que des installations permanentes créées artificiellement au-dessus du sol et fixées sur ce dernier. En l’espèce, il n’y a pas de violation de la servitude, d’autant plus que le résultat de l’interprétation correspond à la manière dont la servitude a été exercée depuis longtemps, de manière incontestée et de bonne foi. 
TF 5A_453/2019 du 20 novembre 2019 (f) – Art. 667 CC ; étendue d’une servitude de restriction au droit de bâtir. Le Tribunal fédéral détermine si la restriction ne concerne que des constructions au sens de l’art. 667 CC ou si la restriction s’applique aussi aux constructions mobilières au sens de l’art. 677 CC. Le terme « construction » contenu dans la servitude comprend tout ce qui est uni au fonds par les moyens de la technique, soit au-dessus, soit au-dessous du sol. Une construction mobilière n’est toutefois pas concernée par la servitude, puisque celle-ci est élevée sur un fonds sans l’intention d’y demeurer. 
TF 5A_458/2019 du 30 janvier 2020 (d) – Art. 730 et 738 CC ; interprétation du contenu de la servitude. L’art. 738 CC prévoit une hiérarchie pour déterminer le contenu et la portée d’une servitude. Le point de départ est l’inscription au registre foncier. Dans la mesure où des droits et des obligations résultent clairement de l’inscription, celle-ci est déterminante pour le contenu de la servitude (al. 1). Ce n’est que si son libellé n’est pas clair que la raison de l’acquisition peut être utilisée (al. 2), c’est-à-dire une pièce justificative dûment conservée au registre foncier (art. 948 al. 2 CC) et qui fait partie intégrante de celui-ci conformément à l’art. 942 al. 2 CC. Si la raison de l’acquisition n’est pas concluante, le contenu de la servitude peut résulter de la manière dont elle a été exercée pendant longtemps sans contestation et de bonne foi (confirmation de la jurisprudence à ce sujet). 
TF 5D_197/2019 du 24 février 2020 (d) – Art. 257 CPC ; protection juridique dans les cas clairs selon l’art. 257 CPC. Cette démarche permet d’obtenir rapidement une décision contraignante et exécutoire pour le demandeur. Dans le cadre des actions possessoires, le tribunal doit uniquement analyser l’exercice effectif et de bonne foi de la servitude à ce jour et non le libellé de l’inscription ou le contenu de l’acte constitutif de la servitude (art. 738 CC et, par ailleurs, arrêt du TF 5D_46/2019 du 18 décembre 2019 précédemment présenté).
TF 5A_873/2018 du 19 mars 2020 (d) – Art. 736 et 738 CC ; effets et modes d’extinction d’une servitude. Une servitude ne peut être maintenue pour une autre fin que celle pour laquelle elle a été constituée. Pour déterminer le contenu de la servitude et son étendue, l’inscription au registre foncier est déterminante. Ce n’est que lorsque l’inscription n’est pas claire que l’on peut se référer au motif d’acquisition, et subsidiairement à l’utilisation de la servitude sur une période plus longue et exercée de bonne foi (art. 738 CC). Les tiers de bonne foi n’ayant pas participé à la constitution de la servitude ne peuvent pas prendre en compte les circonstances personnelles individuelles ainsi que les motifs déterminants pour la formation de la volonté des parties contractantes à l’origine du contrat constitutif. Le contrat n’a des effets juridiques que sur les parties contractantes. Il ne lie pas les tiers. Les circonstances lors de la conclusion du contrat peuvent être prises en compte dans l’interprétation de l’étendue de la servitude que lorsque les effets sont reconnaissables pour les tiers. Une servitude grève l’immeuble dans son ensemble. Toutefois, les parties peuvent limiter l’exercice de la servitude à une partie du bien-fonds. Le principe de publicité naturelle stipule que l’état physique réel et visible de l’extérieur peut détruire l’effet de la bonne foi de l’acheteur pour la portée de l’inscription au registre foncier. Les structures extérieures visibles déterminent aussi le contenu et la portée du droit de passage (confirmation de la jurisprudence antérieure). 
TF 5A_691/2019 du 16 avril 2020 (f) – Art. 736 et 973 al. 1 CC ; interprétation d’une servitude d’empiètement. L’utilité de la servitude pour le fonds dominant au sens de l’art. 736 CC se détermine conformément au principe de l’identité de la servitude, qui ne peut être maintenue dans un autre but que celui pour lequel elle a été constituée. Afin de déterminer le but initial, le contenu et l’étendue de la servitude, il faut se référer en premier lieu à l’inscription au registre foncier selon l’art. 738 al. 1 CC. Ce n’est que lorsque l’inscription n’est pas claire qu’il faut s’intéresser au contrat constitutif de la servitude (conformément à l’art. 18 CO ; 738 al. 2 et 948 al. 2 CC). Faute de titre d’acquisition clair, le contenu de la servitude doit être déterminé conformément à l’utilisation incontestée et de bonne foi sur une période plus longue (art. 738 al. 2 CC). L’interprétation du contrat de servitude est limitée vis-à-vis des tiers non partie au contrat. Les circonstances et motifs personnels, s’ils ne résultent pas de l’acte constitutif, ne sont pas opposables au tiers qui s’est fondé de bonne foi sur le registre foncier. Ces principes d’interprétation sont limités en raison de la foi publique du registre foncier conformément à l’art. 973 al. 1 CC (confirmation de la jurisprudence antérieure). 
TF 5A_737/2019 du 26 mai 2020 (f) – Art. 738 et 974b CC ; effets d’une réunion parcellaire sur une servitude. Une réunion parcellaire ne peut pas aggraver la servitude telle que prévue initialement, puisque selon le principe de l’identité, une servitude ne peut être maintenue dans un autre but que celui pour lequel elle a été constituée. En cas d’aggravation de la servitude, cette modification nécessite un contrat et une inscription subséquente au registre foncier. Cependant, le propriétaire du fonds servant peut se voir imposer certaines modifications dans l’exercice de la servitude, notamment tolérer les besoins nouveaux du fonds dominant. Le conservateur ne peut procéder à la réunion des deux immeubles que si le propriétaire du fonds servant y consent ou qu’il n’en résulte aucune aggravation de la charge (art. 974b al. 3 CC). 
TF 5A_134/2020 du 16 juillet 2020 (d) – Art. 730, 738 et 974b CC ; réunion parcellaire et contenu de la servitude. Selon l’art. 974b al. 2 CC, lorsque des servitudes grèvent des immeubles, ceux-ci ne peuvent être réunis que si les ayants droit y consentent ou si leurs droits ne sont pas lésés à raison de la nature de la charge. Dans le cas d’espèce, il n’est pas contesté qu’une servitude avait été enregistrée sous la rubrique « extension de la distance à la frontière » et que l’ayant droit n’avait pas consenti à la fusion des deux propriétés. Ce dernier soutient que l’objectif de la servitude d’extension de frontière ne se limite pas à maintenir une distance entre les deux parcelles de terrain mais entraînerait également d’autres restrictions de construction qui seraient enfreintes si les parcelles étaient réunies. Les servitudes ont pour effet de restreindre le droit d’utilisation du propriétaire de la parcelle de terrain grevée. Une restriction de la liberté du propriétaire de disposer d’une parcelle de terrain et d’effectuer des transactions juridiques relatives à ce terrain ne peut pas devenir le contenu d’une servitude. Il s’agit, par exemple, de l’interdiction de vendre, diviser ou louer le bien grevé ou de le grever d’autres droits réels limités. Parmi les pouvoirs de disposition qui ne peuvent pas être interdits par le droit des servitudes, figure également le droit d’unir un terrain à un autre terrain. Si la servitude litigieuse n’exclut pas la fusion de parcelles, elle ne peut pas donner droit à l’immuabilité des limites de propriété (anciennes ou existantes). 


	Droits de gage immobiliers
	ATF 145 III 495 (f) – Art. 806 al. 1 CC ; 152 al. 2 LP ; 91 al. 1 et 101 al. 1 ORFI ; extension du droit de gage aux loyers et fermages. Le créancier gagiste ne perd en principe pas le droit de former une requête d’immobilisation des loyers et fermages à un stade ultérieur de la poursuite, nonobstant sa renonciation dans la réquisition de poursuite. Il est possible, en cas de poursuite en réalisation du gage, que le créancier gagiste étende expressément le droit de gage aux loyers et fermages (art. 152 al. 2 LP) par réquisition, soit lors de l’introduction de la poursuite, soit à un stade ultérieur, mais sans effet rétroactif. La prétention à l’immobilisation des loyers et fermages découle du droit matériel. Selon l’art. 806 al. 1 CC, le droit de l’exécution forcée ne peut pas obliger le créancier gagiste à requérir cette mesure lors de la réquisition de poursuite. Le créancier gagiste qui renonce à l’immobilisation des loyers et fermages dans sa réquisition de poursuite, de manière expresse ou tacite, n’est pas privé du droit de former une requête ultérieurement dans le cadre de la poursuite. 
Voir, en outre, les arrêts suivants au sujet de l’hypothèque légale des artisans et entrepreneurs : TF 5A_688/2019 du 6 novembre 2019 et TF 5D_157/2019 du 30 septembre 2019 présentés dans la revue Baurecht 3/2020, 160-161 ; TF 5A_1015/2019 du 10 juin 2020 et TF 5A_1036/2019 du 10 juin 2020.


	Registre foncier
	TF 5A_127/2019 du 4 mai 2020 (d) (publication prévue) – Art. 681 al. 2 et 682 CC ; exercice du droit de préemption dans une relation de copropriété. Selon l’art. 681 al. 2 CC, « Le droit de préemption est caduc lorsque l’immeuble est aliéné à une personne qui est titulaire d’un droit de préemption de même rang ou de rang préférable. ». En cas de copropriété et de droit de superficie, le droit de préemption légal a pour objectif de favoriser la propriété du bien-fonds et de la construction en main d’un unique propriétaire, et de convertir la copropriété en propriété individuelle, ainsi que de prévenir l’intrusion d’un tiers dans la communauté. La question qui se pose dans le cas présent est de savoir à quel moment un tiers devient une personne titulaire d’un droit de préemption au sens de l’art. 681 al. 2 CC. D’après une interprétation littérale de l’art. 681 al. 2 CC, le droit de préemption du titulaire devrait exister au moment où le bien est vendu à une autre personne. En l’espèce, le droit de préemption légal du tiers ne prend effet que lors de son inscription au registre foncier. Selon l’interprétation du Tribunal fédéral, le droit de préemption de même rang ou de rang préférable doit exister au moment de la survenance du cas de préemption. En l’espèce, la plaignante n’était pas titulaire du droit de préemption au moment de la conclusion du contrat de vente. De plus, le titulaire du droit de préemption doit agir dans les délais légaux mais son droit ne dépend pas de l’inscription de la vente au registre foncier. Selon l’art. 681a al. 3 CC, le droit de préemption est opposable au tiers acquéreur dont l’inscription de la vente a déjà été requise au registre foncier. 




12
11
